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Arrêté n° 2015161-0023

Signé le mercredi 10 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)







PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015166-0011

Signé le lundi 15 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 752611103 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 14 juin 2015 par Monsieur DUBOIS Mathieu, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme DUBOIS Mathieu dont le siège social est situé 24, avenue de la porte d’Asnière 75017 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 752611103 pour les activités suivantes : 

- Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 15 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015166-0012

Signé le lundi 15 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811691112 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 11 juin 2015 par Monsieur de MONTMARIN Arthur, en qualité de président, pour 
l'organisme LE BON BINOME dont le siège social est situé 77, rue Dulong 75017 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 811691112 pour les activités suivantes : 

- Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 15 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015166-0013

Signé le lundi 15 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811598119 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 juin 2015 par Monsieur MENDY Félix, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme  MENDY  dont le  siège  social est  situé 7, rue  Rembrandt 75008 PARIS et  enregistré sous le 
N° SAP 811598119 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans 

- Cours particuliers à domicile 

- Soutien scolaire à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 15 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015166-0010

Signé le lundi 15 juin 2015

Préfecture de police
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PREFECTURE DE POLICE

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE
Sous-direction de la Citoyenneté ct des Libertés Publiques

Bureau des permis de conduire

Paris, te l 5 Julll 20t5

ARRETEN.4ÇooS8 | o(Gl{

PORTANT DESIGNATION DES EXAMINATEURS, SURVEILLANTS, CORRECTEURS
ET COORDINATEURS PEDAGOGIQUES POUR LES EPREUVES D'ADMISSION DÙ'

BREVET POUR L'EXERCICE DE LA PROFESSION D,ENSEIGNANT DE LAcoNDUrrE AUTOMOBTLE ET DE LA SECURITE ROUTIERE (S.e.prc,a.s.E.i) os
LA SESSION 2OI5

J
g

À

LE PREFET DE POLICE.

Vu le Code de la Route, nolamment ses articles L.212-l à L.212-5 e1R.2l2_t àR.212-5 ;

vu l'anêté du 3 mai,20l0 reratif aux conditions d,exercice de ra professiond'enseignant de la conduite automoUlte et Ae ia;ec;'É;;li;r" ;

vu .arrêté du 23 iuin 2014 fixant res dates d'examen du brevet pour.exercice de
lir;r**t"" d'enseignanr a" u 

"onauit"-uuio;#Ë"; il u securite routière de lu ."*rio.,

vu la fiche de orécisions relative aux conditions d'organisation et de déliwance du
,H:lJ:* 

I'exercice de la profession ;;;;;tôËË.i"o"ié urtor*uir" ,t a" i" ii*,e
vu l'anêté du lg novembre 2014 fixant ra riste des coordinareus pédagogiques de

firu"ïd;ï"J,ijr:our 
I'exercice a. r" pr"r"rrti i,"*",e""", de la conduite auloirobile et

c"nae, a,"nïrl"l; 
décision lg décembre 2014 affectant les coordinareurs pédagogiques sur les

Sur proposition du Directeur de la potice Générale.
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Liberté Egalité Fratemité
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ARRETE:

Article I 
c'

Sont désignés pour exercer la fonction de surveillant pour les épreuves d'admission du
Brevet pour I'Exercice de la Profession d'Enseignant de la Conduite Aulomobile et de la
Sécurité Routière (B.E,P.E.C.A.S.E.R) de la session 2015 :

o Mme. Chrisûelle CAROUGE
o Mme. Christelle CHARLESIA
o Mme. Ingrid CORIDLJN
o M. Harold DUFAIï
o M. Jean-Bapti ste GINHAC
o Mme. Virginie LANTENOIS
o Mme. Marie LEUPE-LE SAUZE
o M, Yohan TRIESTE

Article 2

Sont désignés pour exercer la fonction de correcteur pour les épreuves d'admission du
Brevet pour I'Exercice de la Profession d'Enseignant de la Conduite Automobile et de Ia
Sécurité Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R) de la session 2015 :

- En qualité d'enseignants de la conduite :

o M, Raphael ANTUNES DIAS
o M. Jérémie GERME
o Mme. NACHATE Malika

- En qualité d'agents de I'Etat, représentant les services de I'Etat:

o Mme. Laure DESRIERS
o Mme. Ingdd CORIDUN
o Mme. Marie LEUPE- LE SAUZE
o M. Jean-Bemard PISSIER
o M. Stephane SINAGOGA

Article 3

Sont désignés pour exercer la fonction d'examinateur pour les épreuves d'admission du

Brevet pour I'Exercice de la Profession d'Enseignant de la Conduite Automobile et de la
Sécurité Routère (B,E.P.E.C.A.S.E,R) de la session 2015 :

- En qualité d'agents de I'Etat, représenlants les services de I'Education Nationale :

o M. Geotges CAPPE
o Mme. Françoise CARBONNEL
o Mme. Brigitte CoJEAN-PoINTEAU
o Mme. Christelle COUSSON
o Mme. Bénédicte FOREST



o M. Jean-Luc GOSSMAN
o Mme. Estelle HAHN
o M. Jean-Pierre JOLIT
o M. Marco LAJ
o M. Jean MASSE
o M. Alexandre PLESSY
o Mme. Nicole RIEHL

- En qualité d'enseignants de la conduite :

o M. Jean-Luc AMETIS
o M. Raphaël ANTUNES-DIAS
o M. Fabrizio BELFIORE
o M. Eric BRULE
o M. François CREZE
o Mme. Anne DONALDSON
o M. Pascal DOI.JRLENS
o M. Jean-Yves FOURRE
o M. JérémyGERME
o M. Mohamed GHRAB
o Mme. Catherine CUILLEMIN
o M. Adnane LAJMI
o M.KadeTLARBIDAOUADJI
o Mme. Sophie LE GUILLOU
o M. Yann LENOIR
o Mme, Anne LIDESTRI
o Mme. Malika NACHATE
o M. Eric NOQUET
o M. Jean-Luc PITON
o M. Jacky RABOT
o M. CiIIeSRICHOMME
o Mmç. Paricia ROSE
o M. Alain SITBON
o Mme. Aicha VENTADOUR
o M. Jocelyn ZENON

- En qualité d'inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière :

o M. Boris AKUE
o Mme. Mireille AUDIBERT
o Mme. Agnès CHERRIER
o Mme, Maryse GENEVEE
o Mme. LeIla HASSAINE
o Mme. Florence ISOLI
o Mme. Sophia LAINSEUR
o Mme. Amandine LORIOT
o Mme. Valérie MENEUT
o Mme. Céline TESSIER
o Mme Mélanie VANNIER



Article 4

Sonr désignés pour exercer la fonction de coordinateur pédagogique pour les épreuves
d'admission du Brevet pour I'Exercice de la Profession d'Enseignant de la Conduite
Automobile et de la Sécurité Routière (B.E.P.E.C.A,S.E.R) de la session 2015 :

o Mme. Anne ILLY (coordinatrice titulaire)
o M. Freddy MAZIGH (coordinateur suppléant)

Stôphane SIIIACOGA. J 5

Pour le Préfet de Pollce et par délègairr'l
Pow le Dirocleur de la Poliæ Gené€lù



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 201598-0001

Signé le mercredi 08 avril 2015

Préfecture de police



































PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015126-0001

Signé le mercredi 06 mai 2015

Préfecture de police
















